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ARRETE n° 914 CM du 19 août 1987 fixant les conditions d’organisation et de financement des stages de prévention de conversion, de formation alternée, de qualification et de promotion sociale

(JOPF du 27 août 1987, n° 35, p.1325)

modifié : (1)
-
Arrêté n° 178 CM du 21 février 1991 ; JOPF du 28 février 1991, n° 9, p. 388

-
Arrêté n° 702 CM du 22 juin 1995 ; JOPF du 6 juillet 1995, n° 27, p. 1368

-
Arrêté n° 466 CM du 9 mai 1996 ; JOPF du 23 mai 1996, n° 21, p. 802
Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de l’emploi, de la formation professionnelle et de la fonction publique,

Vu la loi n° 84-820 du 6 septembre 1984 portant statut du territoire de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 105 PR du 16 avril 1987 relatif à la composition du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu la loi n° 52-1322 du 15 décembre 1952 instituant un code du travail dans les territoires d’outre-mer ;

Vu la loi n° 86-845 du 17 juillet 1986 relative aux principes généraux du droit du travail et au fonctionnement de l’Inspection du travail et des tribunaux du travail en Polynésie française ;

Vu la délibération n° 84-1016 AT du 11 octobre 1984 portant création du haut comité territorial de l’emploi, de la formation professionnelle et de la promotion sociale ;

Vu la délibération n° 87-18 AT du 9 mars 1987 portant création du Fonds d’intervention et de solidarité (F.I.S.) ;

Vu l’avis émis par le haut comité territorial de l’emploi, de la formation professionnelle et de la promotion sociale en sa séance du 24 juillet 1987 ; 

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 11 août 1987,

Arrête :

Article 1er (remplacé, Ar 702 CM du 22/06/1995, art. 1er).- Les dispositions du présent arrêté ont pour objet :

-
de permettre à tout demandeur d’emploi d’atteindre le niveau nécessaire pour suivre un stage de formation professionnelle ;

-
de favoriser l’accès à l’emploi des demandeurs d’emploi dont les connaissances professionnelles s’avéreraient insuffisantes ou inadaptées ;

-
de faciliter la continuité de l’activité professionnelle des travailleurs salariés à travers les transformations qu’entraînent le développement économique et les changements dus à l’évolution des techniques ou à la modification de la production ;

-
de permettre l’accès à des fonctions d’encadrement aux salariés d’une entreprise ;

-
de permettre la formation continue de tout travailleur.

Article 2 (remplacé, Ar 466 CM du 9/05/1996, art. 1er).- Le (1) « service de l’emploi, de la formation et de l’insertion professionnelles » concourt au financement des actions de formation professionnelle dans les conditions définies ci-après :

Cette contribution peut porter sur des dépenses de fonctionnement des stages, le versement d’indemnités aux stagiaires et, le cas échéant, sur des dépenses d’équipement.

Elle est déterminée par convention signée entre le (1) « service de l’emploi, de la formation et de l’insertion professionnelles », le dispensateur de formation, l’entreprise et/ou le bénéficiaire de la formation dans les limites des crédits disponibles.

Le (1) « service de l’emploi, de la formation et de l’insertion professionnelles » est en mesure de conclure une convention de formation professionnelle quel que soit le lieu de domiciliation des tiers (Polynésie française, France, étranger).

Article 3 (remplacé, Ar 702 CM du 22/06/1995, art. 3).- Une contribution financière peut être accordée pour chacun des types d’actions de formation suivants, entrant dans le cadre de la formation professionnelle continue :

-
les stages dits de « préformation »  dont l’objectif est de permettre à toute personne d’atteindre le niveau nécessaire pour suivre un stage de formation professionnelle qualifiante. Ces stages incluent notamment les phases préalables d’accueil, d’accompagnement, d’évaluation et d’orientation qui contribuent à la mise en place du parcours de formation.

-
les stages dits de « formation qualifiante » pour permettre aux bénéficiaires d’atteindre la technicité suffisante pour prétendre au statut d’ouvrier qualifié.

-
les stages dits de « prévention ou de conversion »  ouverts aux salariés et notamment ceux qui sont menacés de licenciement, pour leur permettre d’accéder à une nouvelle qualification, de se préparer à une mutation d’activité ou de réaliser un bilan professionnel. Les cycles d’actualisation et d’entretien des connaissances s’inscrivent dans l’action de prévention.

-
les stages dits de « promotion sociale et professionnelle »  destinés aux salariés désireux d’acquérir une qualification plus élevée dans l’entreprise, afin d’accéder à des fonctions qui relèvent des catégories maîtrise ou cadre telles que définies par les conventions collectives des secteurs d’activité concernés.

Toutes ces formations sont confiées à des organismes de formation dûment agréés par le ministère en charge de l’emploi et de la formation professionnelle.

Autant que faire se peut, la formation alterne des périodes de formation en entreprise et des périodes de formation en organisme de formation.

Dans le cas des actions formations concernant des salariés, l’organisme de formation peut, éventuellement intervenir sur le lieu de travail habituel de ces derniers.

Article 4 (remplacé, Ar 702 CM du 22/06/1995, art. 4).- La liste d’aptitude des stagiaires admis à suivre un stage de formation professionnelle est établie sous l’égide du (1) « service de l’emploi, de la formation et de l’insertion professionnelles ».

(1) Le « service » vérifie la situation des candidats, sur proposition des employeurs, lorsqu’il s’agit des salariés menacés de licenciement.

Tous les candidats à un stage de formation professionnelle peuvent être soumis à un bilan d’orientation et d’évaluation professionnelle, ainsi qu’à un examen de contrôle médical préalable à l’entrée en formation.

Article 5 (remplacé, Ar 702 CM du 22/06/1995, art. 5).- RÉMUNÉRATION DES STAGIAIRES PENDANT LA FORMATION
« La prise en charge des différentes dépenses afférentes aux actions de formation professionnelle peut se faire de la manière suivante :

A) Au niveau de l’indemnisation des stagiaires :

-
Stagiaires sous contrat de travail

La rémunération du salarié est maintenue par l’employeur pendant toute la durée du stage. Le salaire brut du salarié en formation peut être pris en charge, par le (1) « service de l’emploi, de la formation et de l’insertion professionnelles », à hauteur de 20 %, sauf dérogation justifiée pour une prise en charge à un taux supérieur.

-
Stagiaires de la formation professionnelle non salariés

Les stagiaires de la formation professionnelle peuvent bénéficier du versement d’une indemnité mensuelle identique à celle des stagiaires des centres de formation professionnelle pour adultes.

Toutefois, certains stages, et notamment ceux de brève durée, n’entraînent pas le versement de ladite indemnité.

B) Dépenses de fonctionnement et d’équipement :

Les niveaux de participation des cosignataires des conventions de formation professionnelle sont précisés dans l’annexe établie pour chacune des actions de formation ou pour un programme spécifique.

La prise en charge des frais de fonctionnement par le (1) « service de l’emploi, de la formation et de l’insertion professionnelles » peut s’effectuer à hauteur de 100 %, notamment pour les actions de formation professionnelle concernant des demandeurs d’emploi.

(3è alinéa remplacé, Ar 466 CM du 9/05/1996, art. 2) « Ainsi, le (1) « service de l’emploi, de la formation et de l’insertion professionnelles » peut prendre en charge les frais de déplacement et d’hébergement-pension des stagiaires (salariés ou demandeurs d’emploi) et des formateurs, lorsque les conditions de la formation exigent des déplacements.

Le (1) « service de l’emploi, de la formation et de l’insertion professionnelles » pourra, par convention, mettre à disposition des organismes de formation qui en font la demande, des biens d’équipement nécessaires aux formations qu’elle souhaite voir mises en place.

Article 6.- Sous l’autorité du ministre de tutelle, le (1) « service de l’emploi, de la formation et de l’insertion professionnelles » est chargé de l’organisation et du contrôle technique, administratif et financier des stages.

Article 7 (remplacé, Ar 466 CM du 9/05/1996, art. 3).- PRINCIPE DES CONVENTIONS
« L’action de formation professionnelle fait l’objet :

-
soit d’une convention bilatérale ou multilatérale conclue entre le (1) « service de l’emploi, de la formation et de l’insertion professionnelles » et un ou plusieurs partenaires : organisme de formation, entreprise, organisation professionnelle, personne physique ou morale... ;

-
soit d’une convention conclue entre le (1) « service de l’emploi, de la formation et de l’insertion professionnelles » et un organisme support représentant plusieurs personnes morales ou physiques qui mettent en commun leurs moyens pour réaliser diverses actions de formation ;

-
soit d’une convention bilatérale entre le (1) « service de l’emploi, de la formation et de l’insertion professionnelles » et une personne physique bénéficiaire de l’action de formation individuelle.

Les contenus de l’action de formation ainsi que les modalités de financement de l’action sont précisés dans deux annexes à la convention : une annexe pédagogique et une annexe financière.

Dans le cas des stages dits en alternance, un protocole d’alternance définit les relations entre l’organisme de formation, le stagiaire et l’entreprise d’accueil.

L’annexe pédagogique doit notamment indiquer :

-
le nombre de stagiaires ;

-
l’objet de la formation et les capacités professionnelles visées ;

-
les qualifications et les emplois auxquels l’action de formation prépare ;

-
les modalités de l’organisation pédagogique du stage ;

-
les titres et diplômes (ou partie de diplômes) de l’enseignement technologique ou les attestations de qualification homologuées auxquels ces formations doivent conduire ;

-
la qualité et l’identité des responsables des cycles de formation et des intervenants à qui il est éventuellement fait appel.

Le contenu de cette annexe ne pourra être modifié sans l’accord préalable de l’autorité de contrôle.

L’organisme de formation et le (1) « service de l’emploi, de la formation et de l’insertion professionnelles » sont tenus de prendre toutes les dispositions nécessaires pour que les stagiaires soient périodiquement informés des offres d’emploi pouvant leur être proposées à l’issue de la formation.

Article 8 (remplacé, Ar 702 CM du 22/06/1995, art. 7).- Les projets de formations sont soumis pour avis à une commission spécialisée du haut comité territorial de l’emploi, de la formation professionnelle et de la promotion sociale. Cette commission, dite « commission prévention formation », est ainsi composée :

-
Le ministre en charge de l’emploi et de la formation professionnelle, ou son représentant, président ;

-
Le ministre en charge de l’économie, ou son représentant, vice-président ;

-
Le ministre en charge du tourisme ou son représentant ;

-
Le ministre en charge de la mer ou son représentant ;

-
Le directeur des enseignements secondaires ou son représentant ;

-
Le chef du service de l’inspection du travail ou son représentant ;

-
Le (1) « chef du service de l’emploi, de la formation et de l’insertion professionnelles » (secrétaire de la commission).

Quatre représentants des organisations patronales, désignés par leurs pairs, pour une durée de 2 ans, parmi le collège des employeurs siégeant au haut comité territorial de l’emploi, de la formation professionnelle et de la promotion sociale.

Quatre représentants des organisations syndicales représentant les salariés, désignés par leurs pairs, pour une durée de 2 ans, parmi le collège correspondant du haut comité territorial de l’emploi, de la formation professionnelle et de la promotion sociale.

Ces nominations font l’objet d’un arrêté pris en conseil des ministres.

Article 9.- Le (1) « service de l’emploi, de la formation et de l’insertion professionnelles » est chargé d’instruire les projets de convention. Cette étude doit faire apparaître les principales caractéristiques du projet sur le plan économique, pédagogique, administratif et financier.

L’avis du comité d’entreprise ou du comité social d’entreprise ou, à défaut, des représentants du personnel, est recueilli à chaque projet de convention relatif à un stage de prévention ou de conversion.

Cette étude préalable conduit à l’établissement d’un rapport d’opportunité. Ce document constitue l’un des éléments essentiels du dossier.

Article 10.- Le (1) « chef du service de l’emploi, de la formation et de l’insertion professionnelles » présente le rapport d’opportunité à la commission spécialisée. Cette commission s’assure que l’action envisagée entre bien dans le cadre du programme général et des orientations fixées au sein du haut comité territorial de l’emploi, de la formation professionnelle et de la promotion sociale.

Article 11.- VALIDATION DES ACQUIS
Tout organisme responsable d’une action de formation de prévention ou alternée de qualification doit délivrer un certificat précisant les niveaux de qualifications acquise. Ces qualifications doivent être prévues au programme de formation et soumises à l’étude par la commission spécialisée du haut comité.

Le contrôle de ces acquis est organisé en fonction de la nature de la qualification que le candidat est susceptible de faire reconnaître.

Le contrôle des acquis revient au (1) « service de l’emploi, de la formation et de l’insertion professionnelles » chargé d’assurer l’organisation des contrôles et des examens de fin de stage.

Article 12 (remplacé, Ar 702 CM du 22/06/1995, art. 8).- Les dépenses relatives aux conditions d’organisation et de financement des stages de prévention ou de conversion, de préformation, de formation qualifiante et de promotion sociale et professionnelle sont imputées au budget du (1) « service de l’emploi, de la formation et de l’insertion professionnelles ».

Article 13.-  Le ministre de l’emploi, de la formation professionnelle et de la fonction publique, le ministre des finances et des affaires intérieures sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 19 août 1987.


Jacques TEUIRA


Par le Président du gouvernement


du territoire :


Le ministre de l’emploi,


de la formation professionnelle


et de la fonction publique,


Terii SANDFORD


Le ministre des finances


et des affaires intérieures


Manate VIVISH

__________________________________________________________________________

(1) Délibération n°99-227 APF du 14 décembre 1999 :

Art. 7.— 1) Pour compter du 1er janvier 2000, dans les délibérations :

-
n° 82-36 du 30 avril 1982 relative à l’action en faveur des handicapés, ensemble les textes qui l’ont modifiée ;

-
n° 91-1 AT du 16 janvier 1991 portant application des dispositions du chapitre I du titre I du livre I de la loi n° 86-845 du 17 juillet 1986 relative à l’apprentissage ;

-
n° 91-26 AT du 18 janvier 1991 portant application des dispositions du titre VI du livre I de la loi n° 86-845 du 17 juillet 1986 et relative à la formation professionnelle ;

-
n° 91-29AT du 24 janvier 1991 portant application des dispositions du chapitre I du titre III du livre I de la loi  n° 86-845 du 17 juillet 1986 et relative au placement et à l’emploi ;

-
n° 96-138APF du 21 novembre 1996 instituant le contrat d’insertion en entreprise ;

-
n° 96-139 APF du 21 novembre 1996 instituant le stage d’insertion en entreprise, 

et leurs textes subséquents,

Au lieu de : Agence de l’emploi et de la formation professionnelle ;

Lire : Service de l’emploi, de la formation et de l’insertion professionnelles.

2) dans la délibération n° 82-36 du 30 avril 1982 relative à l’action en faveur des handicapés, ensemble les textes qui l’ont modifiée :

Au lieu de : directeur général de l’Agence de l’emploi et de la formation professionnelle ;

Lire : chef du service de l’emploi, de la formation et de l’insertion professionnelles.

Secrétariat Général du Gouvernement de la Polynésie française


